
proposition d'amendment (mars 2009)   

CHAPITRE I  

OBJET, CHAMP D APPLICATION, DENONCIATION, ACTUALISATION                
DU CONTRAT, EXCLUSION DU CONTRAT 

 
( )  

Article 3 : Dénonciation   

3.1 Chaque adhérent peut dénoncer le présent contrat pour la fin de chaque année civile 
moyennant un préavis d'au moins six mois par une déclaration écrite adressée au 
bureau CUU. Une dénonciation ainsi que la date à laquelle elle prend effet sont 
publiées par le Bureau CUU en même temps quecommuniquées aux adhérents dans la 
liste selon l'article 2.4 publiée trimestriellement par le Bureau CUU. 

 

3.2 En outre, tout contractant ayant voté contre une proposition de modification peut 
dénoncer le contrat dès la mise en vigueur de cette modification, par une déclaration 
écrite adressée au Bureau CUU dans un délai de six semaines après l adoption de la 
modification par la majorité des contractants.

  

( )  












